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Alors qu’elle avait fait grand bruit lors de la présentation
du  projet  de  loi  de  finances  initial,  la  taxe  sur  les
holdings,  finalement  adoptée,  a  vu  son  périmètre
considérablement réduit. Peu de holdings devraient donc être
concernées  par  cette  mesure  dont  l’objectif  est  davantage
d’asseoir une politique plus globale de taxation des ménages
fortunés  et  de  dissuader  de  mettre  en  place  des  montages
abusifs.

Trois conditions cumulatives
Sont visées par une nouvelle taxe les sociétés soumises à
l’impôt sur les sociétés, qu’elles aient leur siège en France
ou non. Exit donc les structures à l’impôt sur le revenu.

En  outre,  pour  être  redevables  de  la  taxe,  ces  sociétés
doivent remplir trois conditions cumulatives à la clôture de
l’exercice. Premièrement, la holding doit être contrôlée par
une  personne  physique.  Plus  concrètement,  une  personne
physique doit détenir, directement ou indirectement, au moins
50 % des droits de vote ou financiers de la société ou y
exercer le pouvoir de décision. Sachant que pour les sociétés
établies à l’étranger, cette personne physique doit disposer
de son domicile fiscal en France.
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Attention : pour apprécier cette condition de détention, une
personne physique et son conjoint ou son partenaire de Pacs ou
son  concubin  notoire  ainsi  que  leurs  ascendants,  leurs
descendants et leurs frères et sœurs constituent une seule
« personne physique ». Il en va de même en cas d’accord conclu
avec d’autres associés.

Deuxièmement,  la  valeur  vénale  de  l’ensemble  des  actifs
détenus par la société doit être au moins égale à 5 M€.

Troisièmement,  les  revenus  passifs  (dividendes,  intérêts,
redevances  de  cession  ou  de  concession  de  licences
d’exploitation…)  perçus  par  la  société  doivent  représenter
plus  de  la  moitié  du  montant  cumulé  des  produits
d’exploitation et financiers de l’exercice. Autrement dit, une
société  dont  les  revenus  proviennent  principalement  d’une
activité  de  production  de  biens  ou  de  services  n’est  pas
soumise à la taxe. Les holdings animatrices – qui facturent
des services à leurs filiales – ne devraient donc pas être
ciblées  par  cette  nouvelle  taxe.  Une  clarification  de
l’administration  fiscale  serait  toutefois  bienvenue.

Précision : une société établie à l’étranger pourra échapper à
la taxe si elle démontre que le choix du siège hors de France
et  la  détention  des  participations  n’ont  pas  pour  but
principal de contourner la législation fiscale française.

Les actifs dits « somptuaires »
La  taxe  s’applique  seulement  sur  certains  actifs  non
professionnels, dits « somptuaires », limitativement énumérés
par la loi, à savoir :
– les biens affectés à la chasse et à la pêche ;
– les véhicules non affectés à une activité professionnelle,
les  véhicules  de  tourisme,  les  yachts,  les  bateaux  de
plaisance  et  les  aéronefs  ;
– les bijoux et les métaux précieux (sauf ceux confiés à un
musée ou exposés) ;



– les chevaux de course ou de concours ;
– les vins et les alcools ;
– les logements dont la personne physique détenant au moins
50 % des droits de la société holding (y compris donc son
cercle  familial  et  l’ensemble  des  associés  parties  à  un
accord) se réserve la jouissance (occupation à titre gratuit,
loyer inférieur au prix du marché).

À noter : les objets d’art, de collection ou d’antiquité ne
sont pas expressément cités.

Ces  actifs  peuvent  néanmoins  être  exclus  de  la  taxe
proportionnellement  à  leur  affectation  à  l’exercice  d’une
activité  industrielle,  commerciale,  artisanale,  agricole  ou
libérale, c’est-à-dire en cas d’usage mixte. Des précisions de
l’administration  sur  les  modalités  d’appréciation  de  cette
proportion  sont  toutefois  attendues  afin  de  sécuriser  ces
traitements.

La taxe s’élève à 20 % de la somme de la valeur vénale de ces
actifs détenus par la société. Sachant qu’elle sera due au
titre des exercices clos à compter du 31 décembre 2026.

Précision : les actifs immobiliers soumis à la taxe holding ne
seront plus imposables dans le cadre de l’impôt sur la fortune
immobilière (IFI).

Une validité incertaine
Le Conseil constitutionnel ayant seulement validé la procédure
d’adoption de cette taxe, sa conformité à la Constitution
pourrait être remise en cause ultérieurement à l’occasion de
questions prioritaires de constitutionnalité (QPC). À suivre
donc !

Art. 7, loi n° 2026-103 du 19 février 2026, JO du 20
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